
Communiqué 

(Article 221-1-2 du Règlement Général de l'AMF) 

 

 

Société anonyme au capital de € 53 502 541,50 

Siège social : 16-18 rue Chalgrin – 75016 Paris 

B 300 702 305 RCS Paris 

 

 

 

Honoraires des commissaires aux comptes  
au titre de l'exercice 2005 

(En milliers d'euros) En valeur % En valeur % En valeur %

Commissaires aux comptes Lectra SA,                                     
comptes sociaux et consolidés : 743 84% 146 16% 889 100%
  PricewaterhouseCoopers (et réseau) 597 80% 146 20% 743 100%
  KPMG (et réseau) 146 100% 146 100%

Commissaires aux comptes hors réseau PwC et KPMG : 20 100% 20 100%
  Mazars (Brésil) 10 100% 10 100%
  Deloitte & Touche (Bénélux) 10 100% 10 100%

Autres cabinets (3) : 45 70% 19 30% 64 100%

Total 808 83% 165 17% 973 100%

(3) Il s'agit essentiellement de travaux préparatoires aux missions d'audit et de revues fiscales réalisés par des cabinets d'experts indépendants 
dans le cadre de la certification des comptes. Sur le montant total de € 63 535, les honoraires versés aux cabinets d'experts italiens se sont 
élévés à € 42 000, dont € 23 000 de missions légales et € 19 000 d'autres prestations.

(2) Revues fiscales, juridiques ou sociales.

Missions légales (1) Autres prestations (2) Total

(1) Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés.

 


